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4e premier rapport annuel de PTC souligne la création
d 'emplois et la croissance économique

e de la artenariat technologique Canada (PTC) a créé plus de 10 000 emplois et suscité des investissements de 1,6 milliard $ de la part
rmes du secteur privé pendant sa première année d'existence, selon le premier rapport annuel de ce programme. Au cours de

cette période, le programme a également investi 414 millions $ dans 30 projets mis en œuvre partout au
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En déposant le rapport au Parlement le 10 décembre dernier,
lé ministre de l'Industrie, M. John Manley, a déclaré :« Je me
réjouis que Partenariat technologique Canada ait tant contribué
â la croissance économique et à la création d'emplois durables
du Canada. Ces investissements permettent d'établir des
partenariats avec le secteur privé, lesquels aident le Canada à
soutenir la concurrence dans la nouvelle économie du savoir. »

Réaliser des investissements stratégiques
Par le programme Partenariat technologique Canada, le gou-
vernement investit dans la mise au point de technologies et
partage à la fois les risques et les retombées avec le secteur

rivé. Les investissements sont entièrement remboursables et
contribuent à faire en sorte que des produits prometteurs soient
çommercialisés. Partenariat technologique Canada fait des
investissements dans trois secteurs cibles, à savoir les technolo-
gies environnementales, les technologies dynamisantes et les
industries de l'aérospatiale et de la défense. Ces secteurs sont
d'ailleurs reconnus dans le monde entier comme étant les
secteurs à croissance prometteuse pour le prochain siècle.

1
Les technologies environnementales favorisent le développe-

ment durable et mettent à profit le savoir-faire du Canada dans
ce secteur. Les technologies dynamisantes, notamment dans les
domaines de la fabrication avancée, des matériaux de pointe,
des applications informatiques et de la biotechnologie,
améliorent la vie des Canadiens. Les industries de l'aérospa-
tiale et de la défense, qui emploient plus de 59 000 personnes,
çonstituent quant à elles un pilier de l'économie du savoir.
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Le programme Partenariat technologique Canada, lancé en
mars 1996, constitue un élément clé de la stratégie du gou-

__{ tiernement visant tant à stimuler la croissance économique et
lâ création d'emplois par l'innovation qu'à faire du Canada un
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hef de file dans l'économie mondiale du savoir du XXIe siècle. Voir page 12 - Le PDME

IFlnet : Taillez-vous une part du marché des IFI
Sur le site web du Ministère (http://wwwdfait-maeci.gc.ca/ifinet), vous trouverez IFInet qui a pour objet de vous aider
à accroître vos chances de succès dans la poursuite d'occasions d'affaires offertes par les institutions financières inter-
nationales (IFI). Ce site vous permet d'avoir accès à des renseignements sur les projets financés,par, les 1FI et sur
les projets que réalisent des entreprises d'experts-conseils canadiens pour les IFI, ainsi qu'à,,uné liste des projets
de l'Agence canadienne de développement international (ACDI) et à des guides d'affaires pour les exportateurs.
N'oubliez pas de consulter la nouvelle page « Projets d'investissement internationaux».

Canada.

Pour plus de renseignements, ou pour vous procurer le
rapport annuel, communiquer avec Partenariat technologique
Canada, 300, rue Slater, 10e étage, Ottawa (Ontario), K1A OC8;
tél. : 1 800 266-7531 ou (613) 954-0870, fax :(613) 954-9117,
courriel : tpc@ic.gc.ca

Le PDME travaille

démarrage et à la formation des exploitants de l'usine. (Les
ventes de biens et services canadiens de KSH sont soutenues
par un prêt de 205 millions $ US de la Société pour l'expansion
des exportations du Canada.)

Afin d'exprimer la reconnaissance de l'entreprise pour la
contribution du gouvernement à son succès, son vice-président
directeur, M. Alan R. Curleigh est venu en personne au
ministère des Affaires étrangères et du Commerce inter-
national, le 3 décembre dernier, pour remettre au ministre du
Commerce international, M. Sergio Marchi, le rembourse-
ment de la somme de 99 000 dollars versée à son entreprise
dans le cadre du PDME à titre d'aide à la préparation de la
soumission pour le projet d'immobilisations.

En remerciant le ministre, M. Curleigh a fait observer que
cette aide et le soutien gouvernemental qu'elle suppose sont
importants non seulement du point de vue financier, mais
aussi pour persuader la direction et le conseil d'administra-
tion d'une entreprise d'entreprendre une activité prolongée
telle qu'une soumission en vue d'un projet d'immobilisations.
Il a souligné que l'aide consentie dans le cadre du PDME a
été profitable non pas seulement pour son entreprise, mais
aussi pour 150 autres entreprises canadiennes qui participeront
au projet à titre de sous-contractants ou de fournisseurs.
Beaucoup d'entre elles sont de petites entreprises pour
lesquelles l'exportation et les projets d'immobilisations inter-
nationaux sont des activités nouvelles.
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